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Comité de Charente-Maritime de Tennis de Table


Maison des sports Colette Besson


13 cours Paul Doumer


17 100 SAINTES

05 46 97 49 30

Responsable : Mme Brigitte ZINI

☎ 05 46 00 62 72
brigitte.zini@wanadoo.fr
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CHAMPIONNAT PAR EQUIPES JEUNES


Responsable en titre : Mme Valérie DOGNETON





Responsable temporaire : Brigitte ZINI


☎ 05 46 00 62 72		� HYPERLINK "mailto:brigitte.zini@wanadoo.fr" ��brigitte.zini@wanadoo.fr�





Article 1 - Conditions de participation : le championnat par équipes jeunes est réservé aux joueurs et joueuses licenciés avec un module de jeu et un classement limité en début de saison sportive à 699 points (classement 7) pour toutes les catégories y compris les féminines sauf pour les poussins/benjamins qui pourront jouer à n’importe quel classement (seule compétition par équipes autorisée).  


Article 2 - Les équipes : les équipes sont composées de deux joueurs (joueuses) avec la possibilité pour une 3ème personne de participer au double. La règle du brûlage est la même que celle applicable au championnat par équipes adultes. La mixité au sein d'une même équipe n'est pas permise,  seules  les ententes féminines sont autorisées.  


Article 3 - Déroulement de la compétition : la compétition se déroule sur cinq tours répartis de la manière suivante : 4 journées indépendantes les unes des autres et une 5ème journée servant de journée des titres pour lesquelles les 4 meilleures équipes de chaque catégorie seront retenues. Si le nombre le permet, 2 sites géographiques ou par catégories seront prévus par tour.


Trois catégories sont retenues : 


1ère catégorie : Garçons M9 (poussins), M11 (benjamins) et M13 (minimes)





2ème catégorie : Garçons M15 (cadets) et M18 (juniors)





3ème catégorie : Filles D9 (poussines), D11 (benjamines), D13 (minimes), D15 (cadettes) et D18 (juniors). 


Si le nombre d’équipes féminines inscrites est insuffisant, seule une finale sera proposée.


Les rencontres se jouent suivant la formule « Coupe Davis » : 4 simples et 1 double. Pas de score acquis (toutes les rencontres seront jouées) avec 3 tours à chaque journée selon le nombre de poules.


Article 4 - Forfait : en cas de forfait prévenu ou d’absence à un tour, l'équipe marque 0 point. En cas de forfait non prévenu, l'équipe est exclue de la compétition. 


Article 5 - Qualification à la journée finale : à l'issue des 4 tours, un classement final est établi. Les 4 meilleures équipes de chaque catégorie sont qualifiées pour la finale, avec l’obligation d’avoir participé à au moins 3 journées  (sauf pour les féminines). En cas d'égalité de points, sont qualifiées en priorité, les équipes qui n'ont pas eu de forfait au cours des 4 tours, puis est procédé à un goal-average particulier. 
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